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(b) Le facteur B au paragraphe (b) de la présente Règle doit être remplacé
par le facteur BB, déterminé selon la formule suivante:

L en mètres

BB = -7,633 + 0,20 (L = 55 et au-dessus)

l en pieds
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BB = L 08 + 0,20 (L = 180 et au-dessus)

(c) Le cloisonnement en arrière de la cloison d'abordage des navires ayant
une longueur de 131 mètres (ou 430 pieds) et au-dessus, et dont le
critérium est au plus égal à 23, doit être déterminé par le facteur A
donné par la formule (J) figurant au paragraphe (b) de la présente
Règle; celui de ceux qui ont un critérium au moins égal à 123,
par le facteur BB, donné par la formule figurant à l'alinéa (i) (b)
ci-dessus; enfin, celui de ceux qui ont un critérium compris entre
23 et 123, par un facteur F obtenu par interpolation linéaire entre
les facteurs A et BB à l'aide de la formule,

F A (A - BB) (C - 23)

sous réserve que, si le facteur F ainsi obtenu est inférieur à 0,50,
le facteur à employer sera le moindre des deux nombres, soit 0,50,
soit un facteur calculé conformément aux dispositions du para-
graphe (d) (i) de la présente Règle.

(d) Le cloisonnement en arrière de la cloison d'abordage des navires
ayant moins de 131 mètres (ou 430 pieds) mais pas moins de
55 mètres (ou 180 pieds) de longueur, dont le critérium aura la
valeur S1 donnée par la formule:

S 3712 - 25L (Len mètres
19

1950 - 4LS= 10 (L en pieds)

doit être déterminé par un facteur égal à l'unité; celui de ceux dont le
critérium est égal ou supérieur à 123, par le facteur BB donné. par
la formule figurant à l'alinéa (ii) (b) du présent paragraphe, enfin
celui de ceux dont le critérium est compris entre S, et 123 par le
facteur F obtenu par interpolation linéaire entre l'unité et le
facteur BB, au moyen de la formule :

(l - BB) (C - S)
F= - 123 - S

sous réserve que, si dans chacun des deux derniers cas, le facteur
ainsi obtenu est inférieur à 0,5, le cloisonnement puisse être
déterminé par un facteur ne dépassant pas 0,50.

( cloisonnement en arrière de la cloison d'abordage des navires ayant
moins de 131 mètres (ou 430 pieds) de longueur, mais pas moins de
55 mètres (ou 180 pieds) de longueur, et dont le critérium est
moindre que S1, et celui de tous les navires ayant moins de 55 mètres
(ou 180 pieds) de longueur, doit être déterminé par un facteur égal
à l'unité, à moins qu'il ne soit établi à la satisfaction de l'Admini-
stration qu'il est pratiquement impossible de maintenir ce facteur


